


# 18— février 2020 INTRODUCTION 

 
Mercredi 4 mars 
18h00 Commission Coopération décentrali-
sée (Lanvollon/ Auditorium) 

 
Dimanche 15 mars  
Elections municipales et intercommunales —
1er tour 

Dimanche 22 mars  
Elections municipales et intercommunales — 
2ème tour 

 
Mardi 14 avril  
18h30 Conseil communautaire de la nouvelle 
mandature (Lanvollon) 

 
Réunion ouverte aux élus 
Réunion ouverte au public  

 

Les Brèves en suspension :  

En raison des élections municipales, les 
Brèves ne paraitront pas en mars. La pro-
chaine édition est programmée après le  
Conseil communautaire du 14 avril 2020. 

L’AGENDA 

Lettre d’information mensuelle transmise chaque vendredi suivant le Conseil communautaire. A destination des élus, des mairies, des partenaires et des 

agents, cette lettre d’information répond à trois objectifs :  

 Se saisir de l’actualité de Leff Armor communauté 

 Rendre compte des orientations politiques de la Communauté de communes 

 Informer des projets en cours 

 

Le dernier Conseil communautaire  de la mandature se tenait ce mardi 25 février. Rappelons le caractère spécifique de ce mandat avec la 

fusion de 2 intercommunalités et la naissance de Leff Armor communauté, au 1er janvier 2017, issue de la Loi NOTRe (loi du 7 août 2015 
portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République).  

Un dernier conseil mais qui actait néanmoins des décisions stratégiques, avec notamment la validation des documents de 
planification supra-communautaires (SCoT et SRADDET) et le PCAET (cf. dossier pages suivantes), après l’arrêt du projet de 
PLUiH en janvier dernier. En validant ces documents, Leff Armor s’engage à contribuer aux grands défis environnementaux et 
sociétaux des 20 prochaines années. Ces enjeux guideront le projet de territoire à venir de Leff Armor et les politiques pu-
bliques et les projets qui seront ainsi mis en œuvre.   

Au-delà de ces sujets, le Conseil communautaire a aussi validé, notamment : 

 L’octroi de subventions au titre du Pass Commerce, à 5 entreprises pour un montant de 37 500€ (cofinancé par la Ré-
gion et Leff Armor)  

 Les modalités de collaboration avec Saint Brieuc Armor Agglomération et de la dissolution du SMITOM  

 Le renouvellement du Programme d’Intérêt Général « précarité énergétique – adaptation »  

 Le projet éducatif enfance—jeunesse 

 …. 
En fin de séance, Philippe Le Goux a remercié les services de Leff Armor, le Conseil de développement et le Forum citoyen 
ainsi que l’ensemble des conseillers communautaires pour leur engagement durant ces 3 années, en honorant particulière-
ment les Maires qui ne se représentent pas aux suffrages.  

 

LEFF ARMOR ACTUS 



25 FEVRIER 2020 : DERNIER CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Mardi 25 février 2020 se tenait le dernier Conseil communautaire de la mandature 2014-2020. 

 

 

 

 

 

 



SRADDET 
 

Le SRADDET a été soumis à avis lors de ce dernier Conseil communautaire du 25 
février 2020. 

Intitulé « La Bretagne, un monde à vivre », le SRADDET est le Schéma Régional 
d’Aménagement, Développement Durable et d’Egalité des Territoires, issu de la loi NOTre 
(art 10, août 2015). En d’autres termes, il s’agit du projet de territoire de la Bretagne à 
l’horizon 2040. Au-delà d’un document de planification (2020-2040), il s’agit d’une dé-
marche de mobilisation collective qui a été engagée en Bretagne dans le cadre de la 
Breizh Cop.  Ainsi, en avril 2019, élus et agents avaient travaillé sur les engagements/
contributions de Leff Armor, au projet de territoire de la Région Bretagne.  

Une ambition : Maîtrise de toutes les transitions : écologique, 
économique, sociétale et méthodologique 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

Le SRADDET s’articule autour  

de 11 domaines obligatoires 

6 priorités transversales  

développées au travers des 

politiques publiques  

2020-2040  

et de ses financements 



SCoT 

  

 

Le Conseil communautaire a émis un avis favorable pour le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du 
Pays de Guingamp.  

Les 3 axes du DOO 

 

Le Document d’Orientation et d’Objectifs  (DOO) a retenu 3 grands axes :  

 - Préserver l’environnement et ses ressources pour garantir un développement pérenne et la qualité de vie des habitants 

- Améliorer l’attractivité du territoire par le confortement des piliers du paysage économique, de l’armature urbaine et l’opti-

misation des espaces urbanisés 

- Analyse croisée : comptes fonciers 

NB : Le PLUiH doit être compatible au DOO 

  



PCAET 

  
Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) a également fait l’objet d’un vote lors du Conseil communautaire et a 
été validé à la majorité. 
Etant donné, la loi relative à la Transition Energétique pour la Croissance Verte du 17 août 2015, les EPCI sont les 
coordinateurs de la transition énergétique au niveau local. A ce titre, les nouveaux EPCI de + de 20 000 habitants au 
1er janvier 2017 ont eu l’obligation de réaliser un Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) sur leur territoire. 
 
Le plan climat est un outil de développement  territorial, stratégique et opérationnel, co-construit avec les acteurs 
du territoire. Il fait l’objet d’un suivi et d’une évaluation, qui permettent d’adapter les actions au cours de leur 
avancement sur les 6 années de la durée du plan. 
 
Rappel de déroulé à Leff Armor :  
 
Octobre 2018 : Lancement du projet par délibération du Conseil communautaire  
 
3 comités de pilotage :   - décembre 2018 
    - décembre 2019 
    - février 2020 
 

3 groupes de travail thématiques avec 4 rencontres entre janvier et avril 2019 
 

Janvier 2020 : 1 comité territorial agricole  
 
Plusieurs réunions d’étapes avec les différents partenaires institutionnels et acteurs du territoire lors de l’élabora-
tion du projet 

Les grands enjeux du PCAET 
 

 
 

L’atténuation des effets du changement climatique 
L’adaptation au changement climatique 

 
Plan d’actions 2020-2026 : 54 fiches actions 
15 actions Agriculture—13 actions Mobilité et transports— 8 actions Bâtiments, Habitat et précarité énergé-
tique— 8 actions Sensibilisation et connaissance des enjeux—5 actions Ressource en eau— 4 actions Forêt et 
biodiversité 
 
 PCAET : Calendrier prévisionnel 2020

Conseil 
communautaire
Validation du projet 

PCAET
25/02/20

Saisine de l’AE, 
du Préfet de 

région et de la 
Région

mars

Ajustement du projet 
suite retours AE et 

instances

juillet novembre / décembre

Examen du projet 
par les instances

3 mois

Comité de 
pilotage

Validation ajustements

Information et 
consultation

du public
30 jours minimum

Ajustement du projet 
suite consultation du 

public

septembre

Comité de 
pilotage

Validation du Plan 
Climat

Conseil 
communautaire
Validation du PCAET
Janvier/ Février 2021

2021



CES DERNIERES SEMAINES 

SIGNATURE DU PACTE CULTUREL DE TERRITOIRE 

 Mercredi 19 février 2020, Thierry Simelière, Vice-président en charge de la culture et du patrimoine du Département et 

Philippe Le Goux, Président de Leff Armor signaient le premier pacte culturel de territoire. 

Les pactes culturels, issus des Etats Généraux des politiques culturelles que le Département a initié en 2016, identifient pour 

chaque territoire, des projets et objectifs communs en matière d’éducation et de pratiques artistiques, de soutien aux patri-

moines culturels, historiques et immatériels. 

Une charte de coopération territoriale découle de ces Etats Généraux des Politiques Culturelles (EGPC) 

se fixant les objectifs suivants :  

 Favoriser l’accès à la culture et aux arts pour toutes et tous 

 Prendre en compte et agir dans le respect de la diversité et des droits culturels, contre les discri-

minations, pour l’égalité femmes hommes et le dialogue interculturel 

 Permettre la participation des habitants à la vie culturelle et artistique en accompagnant le déve-

loppement des pratiques culturelles et artistiques 

 Encourager et expérimenter de nouvelles coopérations culturelles : entre collectivités publiques, 

entre sociétés civiles et acteurs institutionnels, entre acteurs culturels, en tissant les liens transversaux 

et intersectoriels entre culture, éducation, sport, jeunesse, social, environnement, économie, tou-

risme... 

 

Ces coopérations bénéficieront des budgets dédiés sur les deux prochaines années. 

A Leff Armor, c’est la danse et L’Effet Mode qui ont été retenus pour ce pacte culturel. 

La danse sera positionnée au cœur de la dynamique de l’éducation artistique et culturelle. De nombreuses propositions seront 

développées pour voir, expérimenter, pratiquer la danse des plus jeunes aux plus anciens.  

Le second axe de développement sera de considérer la mode comme discipline artistique à part entière et par là-même de 

soutenir le festival L’Effet Mode.  

Ces axes de développement seront financés à hauteur de 40 000€ sur deux ans. 

 

 



CES DERNIERES SEMAINES 

TRAVAUX OFFICE DE TOURISME AU PONLÔ A LANVOLLON 

Les travaux sont entamés pour le futur siège de l’Office de Tourisme qui sera établi au rond-point du Pon-

lô à Lanvollon.  A ce jour, le terrassement est bien avancé. Les prochaines étapes sont l’implantation du 

bâtiment et les fondations. 

Une réunion de chantier est fixée chaque mercredi. 

Les lots ont été attribués aux entreprises ci-dessous :  

Terrassements, VRD : Camard TP—Gros Œuvre : Le Guern— Charpente Bois, Ossature Bois, Bardage exté-

rieur : Turmel—Etanchéité : Deniel—Menuiseries extérieures aluminium : Glassolutions—Menuiseries 

intérieures Bois : Tertre Le Roux—Cloisons, Doublages, Isolations, Plafonds : Carn— Faux-plafonds : Mani-

vel—Peinture, Revêtements muraux : Armor Peinture—Electricité CFO-CFA : Am Elec—Plomberie sani-

taires, ventilation : Ereo Energies—Serrurerie, Métallerie : Le Houerff 

Architecte : Saba Architectes 

Quant au multi-accueil de Plerneuf, le projet est également en bonne voie et la phase des fondations va 

débuter. 



CES DERNIERES SEMAINES (SUITE) OÙ VOUS RENSEIGNER ? 
  

L’association SOLiHA Côtes d’Armor est chargée 
par Leff Armor communauté de vous renseigner 
lors de ses permanences locales d’information  

_________ 

à Lanvollon, au moulin de Blanchardeau, le 2ème jeudi du 
mois de 14h à 16h 

_________ 

à Châtelaudren-Plouagat, 31 rue de la Gare, le 4ème ven-
dredi du mois de 14h à 16h 
(sauf en décembre, 3ème vendredi) 

_________ 

ou par téléphone au 

02 96 62 87 34 

_________ 

 

Si vous décidez de réaliser des travaux, elle vous 
conseillera à domicile sur vos travaux et les 
aides auxquelles vous avez droit puis vous assis-
tera dans vos démarches pour les obtenir. 

 

 

Attention, les travaux ne doivent pas 
être commencés avant d’avoir reçu un 

accord écrit des financeurs ! 
  

BÉNÉFICIER D’AIDES POUR  

AMÉLIORER SON LOGEMENT :  

C’EST MAINTENANT ! 

Leff Armor communauté a engagé en mai 2018 un Programme d’Intérêt Général pour l’amélioration de l’habitat afin d’aider ses 
habitants à rénover leur logement. Cette action permet de mobiliser des subventions importantes ainsi que des conseils : 

- pour les logements occupés par leurs propriétaires : travaux de rénovation énergétique (isolation, chauffage, régulation,…) et 
aménagements pour le maintien à domicile des personnes à mobilité réduite (adaptation de salle de bains, création de chambre 
accessible, rampes d’accès,…). Les aides sont accordées sous conditions de ressources et les trois quarts des ménages de la 
communauté de communes sont éligibles : et vous ? 

- pour la création ou la rénovation de logements locatifs privés, dans le patrimoine existant. Les aides peuvent porter sur des 
rénovations complètes et sont accordées sans conditions de revenus. 

Preuve de son intérêt, cette action rencontre un réel succès : plus de 100 propriétaires ont déjà réalisé des travaux de rénova-
tion énergétique, 30 ménages âgés ont adapté leur logement pour continuer d’y vivre, 10 logements locatifs ont été produits… 

Le programme s’achève en avril 2020 et des crédits importants restent disponibles… c’est maintenant qu’il faut s’informer ! 
C’est gratuit et sans engagement. 

A noter qu’à partir du mois de janvier, de nouvelles subventions seront disponibles, permettant d’améliorer encore la prise en 
charge de vos dépenses de travaux. 
Une réelle opportunité à saisir ! 



A RETENIR 



A RETENIR 

DATES 2020 POUR LE LAEP 

 

 

Prochain rendez-vous : 
 

Jeudi 12 mars : Accompagner mon proche… Oui mais à 

quelles conditions? 

 

 
 

Jeudi 9 avril : Comment appréhender les angoisses de mon 

proche? 
 

Jeudi 14 mai : Emotions et réactions… Comment les gérer? 

 

Jeudi 11 juin : Etre aidant, et après? 

 

 

 

CAFÉ DES AIDANTS 

 

Le  Café des aidants est un dispositif  qui concerne toutes les personnes épaulant un conjoint, un adulte, un enfant, un voisin. Afin de les 

soutenir et de les soulager dans leur démarche, le Café des aidants propose chaque mois un thème  pour échanger. 

 

Rendez-vous un jeudi par mois au Petit Echo de la Mode. Libre accès. 

Informations au 02 96 79 77 82  

  

 

 

 

Le Lieu d’Accueil Enfants Parents, ça continue! 

Retrouvez-vous entre parents, entre familles pour échan-

ger sur vos problématiques, jouer avec les enfants, pour le 

plaisir d’être ensemble. 

Cette année, les lieux se déplaceront au Faouët et Saint-

Jean-Kerdaniel le mercredi, Lanvollon le jeudi et Châtelau-

dren-Plouagat le vendredi. 

Retrouvez toute l’info du LAEP dans les flyers distribués en 

commerces de proximité et mairies 

A chaque lieu, deux professionnelles accueillent les familles 

de 9h30 à 11h30. 



RETOUR SUR ... 

ICE SWIMMING,  
La compétition givrée 

73 nageurs dans 

une eau à 8° 

Podium 
 

 1ère du 1000m : Claire Faranda   

 1ère du 500m : Maëla Mosion  

 1er sur 1000m : Cyrill Gautier 

 1er sur 500 m : Mickaël Lemettais 

Venus pour la plupart de Bretagne, de l’Ouest de la France mais aussi de la région parisienne, de Montpellier, de la Drôme et 

une personne de Belgique, ils étaient au total 73 participants à la compétition officielle de nage hivernale. Triathlètes et 

swimrunners se sont donc affrontés dans cette eau à 8/9°. Les amateurs étaient également présents sur les 25, 50 et 100 

mètres ! 

Crédit Photos : M. Quéré 



Encore quelques jours pour Anima Ex Musica 

 

L’exposition « Anima EX Musica » au Petit Echo de la Mode, continue son ascension. Pendant les va-

cances de février, elle  a attiré entre 200 et 400 personnes par jour. Ce bestiaire est encore sous la ver-

rière jusqu’au 7 mars prochain. Elle fera ensuite partie des collections de l’exposition d’été de la Roche 

Jagu. 

 



A RETENIR 

 Exposition Michel Pierre « Les pierres sacrées de Leff Armor », du 6 au 29 mars au Moulin de Blanchardeau. Vernissage le vendredi 6 

mars à 18h30. 

 Exposition Jean-Yves Gagey «  Au fil de l’eau » du 3 au 26 avril au Moulin de Blanchardeau 

 Exposition Anima (Ex) Musica, du 11 janvier au 7 mars au Petit Echo de la Mode.  

 Exposition Sylvain Le Coq, du 21 mars au 2 mai au Petit Echo de la Mode. Vernissage le samedi 21 mars à 11h00. 

 Tournoi Intercommunes «CardioGoal » le mercredi 25 mars à 20h30 à Salle des sports de Plélo 

 Spectacle «Fin et suite», de Propagande C-Simon Tanguy le vendredi 20 mars à 20h30 au Petit Echo de la Mode. 

 Spectacle «Héroïnes», de Cie On t’a vu sur la pointe le vendredi 27 mars à 20h30 au Moulin de Blanchardeau. 

 Spectacle «Brèves de vestiaire», de Cie Le Huit le vendredi 3 avril à 20h30 au Petit Echo de la Mode. 

 Spectacle «Les petits duos de la nuit», de Cie 29x27 le vendredi 10 avril à 20h30 au Petit Echo de la Mode. 

 Spectacle «Nous sommes tous», de Cie J’ai le jeudi 16 avril à 20h30 au Petit Echo de la Mode. 

 


